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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

ARRETÉ n° 2022-005-SOCIAL 

fixant la liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées à recevoir des contributions 

publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire. 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ, 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2,  R. 266-1 et 

suivants, 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien Sudry, préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or, 

Vu l’arrêté n° 2021-004-SOCIAL du 28 janvier 2021 fixant la date limite de dépôt des dossiers de demande 

d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions 

publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire, 

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean RIBEIL au poste de directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-76 BAG du 30 mars 2021 portant délégation de signature de Monsieur le Préfet 

de la région Bourgogne-Franche-Comté à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de Monsieur Patrick SALLES sur l’emploi de directeur 

régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté, 
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ARRETE :   

Article 1er 

La liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées en Bourgogne-Franche-Comté à 

recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est arrêtée comme suit :  

Dénomination de la 

structure 
SIREN 

Siège social 

Adresse CP Ville 

Centre Georges François 

Leclerc 77820427100010 

1 rue du Professeur 

Marion / BP 77980 21079 Dijon cedex 

Sourire solidarité Belfort 90275894500015 
13 rue Edouard 

Herriot  90000 Belfort 

Article 2 

L’habilitation est délivrée pour une durée de 3 ans à compter de la signature du présent arrêté. 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication ou de sa notification faire 

l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 

25044 Besançon cedex 3. 

 

Article 4 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

  Fait à Dijon, le  

Patrick Sallès
Directeur Régional Adjoint
Responsable Pôle EECS
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